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Convention collective nationale

IDCC : 1278. – PERSONNELS PACT ET ARIM
(Centres pour la protection, l’amélioration

et la conservation de l’habitat
et associations pour la restauration immobilière)

ACCORD DU 22 MARS 2011
RELATIF À LA PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION

NOR : ASET1150995M
IDCC : 1278

Entre :

La FNCPACT,

D’une part, et

La CFTC ;

La FEC FO ;

La FNCB CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Contrat de professionnalisation

Les dispositions de l’article 3 de l’avenant formation du 30 novembre 2006 relatives au finance-
ment des contrats de professionnalisation sont supprimées et remplacées par les dispositions sui-
vantes :

« Les parties signataires du présent accord confient à la CPNEF le soin de fixer le forfait horaire de 
prise en charge par l’OPCA des coûts liés à la mise en œuvre des contrats de professionnalisation. »

Article 2

Période de professionnalisation

Les dispositions de l’article 4 de l’avenant formation du 30 novembre 2006 relatives au finan-
cement des périodes de professionnalisation sont supprimées et remplacées par les dispositions 
suivantes :

« Les parties signataires du présent avenant confient à la CPNEF le soin de fixer le forfait horaire 
de prise en charge par l’OPCA des coûts liés à la mise en œuvre des périodes de professionnalisa-
tion. »
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Article 3

Droit individuel à la formation

Les dispositions de l’article 5 de l’avenant formation du 30 novembre 2006 relatives au finance-
ment des actions prioritaires de branche au titre du droit individuel à la formation sont supprimées 
et remplacées par les dispositions suivantes : les parties signataires du présent avenant confient à la 
CPNEF le soin de fixer les règles de prise en charge par l’OPCA des coûts liés à la mise en œuvre 
du droit individuel à la formation.

Article 4

Date d’effet

Les dispositions du présent accord s’appliquent à compter du 22 mars 2011.

Article 5

Champ d’application et portée

5.1. Les accords d’entreprises ne peuvent déroger aux dispositions du présent article, sauf dispo-
sitions plus favorables.

5.2. Le présent article vise les organismes et les salariés entrant dans le champ d’application de la 
convention collective nationale étendue des Pact et Arim. En conséquence, il s’applique à l’ensem-
ble du territoire national y compris les DOM.

Article 6

Publicité

Le présent texte est déposé à la direction générale du travail, de l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle, ainsi qu’à la direction des relations du travail pour extension.

Fait à Paris, le 22 mars 2011.

(Suivent les signatures.)


